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L'HERBIER DE GASCOGNE L'Herbier de Gascogne rappelle Pots de 90 et 200 gélules

• Pots de 90 et 200 gélules

• Marque : L'HERBIER DE GASCOGNE - LE COMPTOIR DE L'APOTHICAIRE l

• GTIN 3373020031062 Lot 157B20211 157B20237 157B20247 157B20266 157B20268 157B20274 157B20300 157B20330 157B20342, GTIN 3373020031277 Lot

157B20211 157B20237 157B20247 157B20266 157B20268 157B20274 157B20300 157B20330 157B20342

• Conditionnements : Pots de 200 et de 90 gélules contenant de la poudre de prêle biologique

• Date début/fin de commercialisation : du 09/08/2020 au 28/02/2021

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : NAT HERBES S.L, PHARMACIE DE BOULOC RAOUL-VICTORY, L’HERBIER CASTRES, VIRE NATURE , VITAFORM, CARREFOUR BIO SANDROBIO, PAGEAUX

MICHELE, NOURI-BIO MARKET,BIOMONDE, SOLID’AIRE , LA SOURIS VERTE, UAC5 UN AUTRE CHEMIN, LE CHOIX DU BIO

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Présence de pesticides

• Risques encourus par le consommateur : Produits phytosanitaires non autorisés

Dépassement des limites autorisées de pesticides

• Description complémentaire du risque : Présence de pesticides non conformes

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement, Echange.

• Date de fin de la procédure de rappel : lundi 28 février 2022

CONTACT

• Numéro de contact : 0562070921

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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